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Arrêté du 19 août 2011 relatif au diagnostic du risque d'intoxication par le plomb des peintures

19/08/2011

Ce texte abroge l'arrêté du 25 avril 2006.

Notice : L'arrêté décrit les modalités de réalisation du diagnostic du risque d'intoxication par le plomb des peintures qui consiste à rechercher des revêtements dégradés contenant du plomb susceptibles de constituer un risque d'exposition au plomb dans des lieux fréquentés régulièrement par le(s) mineur(s). L'arrêté précise ses étapes de réalisation :1. La localisation des parties de l'immeuble habitées ou fréquentées régulièrement par le(s) mineur(s) dont la situation a justifié le diagnostic.2. L'observation de l'état de tous les revêtements des locaux objets du diagnostic.3. La réalisation de mesures de la concentration en plomb de tous les revêtements présentant des dégradations.4. l'établissement d'un rapport à l'issue du diagnostic.L'arrêté introduit également l'obligation pour les diagnostiqueurs de posséder une attestation du fabricant de leur appareil de détection du plomb dans les peintures indiquant la durée de vie maximale de la source radioactive au-delà de laquelle l'appareil ne peut plus être utilisé.
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